
AMAP DU HAUT-POITOU

BULLETIN D'ADHESION 2018

Le montant de l'adhésion est fixé à 6 € par famille. Il donne la possibilité de participer à la vie de l'association et de participer aux achats 
groupés et de souscrire un abonnement pour un ou plusieurs paniers, dans la mesure des disponibilités.

NOM:…………………………………………………Prénom:………………………………

NOM:…………………………………………………Prénom:…………………………..…

Adresse:………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………

Téléphone:……………………………………………………………………………………..

E-mail:………………………………………………………………………………………….

Date:……………………… N° adhérent:………………………

Signatures:

Une AMAP, Association pour le Maintien de l'Agriculture Paysanne, est constituée de consommateurs qui s’unissent en association pour 
contracter avec un agriculteur local : celui-ci s’engage à cultiver une parcelle conformément à la commande, et à en livrer le produit chaque 
semaine, sous forme de « paniers ». Le coût de cette culture est divisé en parts, à la charge des adhérents. Une AMAP, c'est le commerce 
équitable au niveau local.
Le montant de l'adhésion est fixé à 6 € par famille. Il donne la possibilité de participer à la vie de l'association et de souscrire un abonnement 
pour un ou plusieurs paniers, dans la mesure des disponibilités.

A remettre au siège de l'AMAP, 2 rue des sables 86170 Neuville de Poitou
amapduhautpoitou@  laposte.net


